
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Kilaïm

Michna 3 - Chapitre 1

הַלֶּפֶת וְהַנָּפוּץ,
וְהַכְּרוּב וְהַתְּרוֹבְתּוֹר,
הַתְּרָדִים וְהַלְּעוּנִים,

אֵינָם כִּלְאַיִם זֶה בָּזֶה.
הוֹסִיף רַבִּי עֲקִיבָא:

הַשּׁוּם וְהַשּׁוּמָנִית,
הַבָּצָל וְהַבְּצַלְצוֹל,

וְהַתֻּרְמוֹס וְהַפְּלַסְלוֹס,
אֵינָן כִּלְאַיִם זֶה בָּזֶה.

Le navet et le nafouts (sorte de radis dont les feuilles ressemblent à celles du navet), le chou et le terovtor (sorte
de chou dont le cœur est plus fin), les blettes et les leounim (sorte de légume appelé en arabe kataf), ne sont pas
des mélanges interdits l’un avec l’autre. Rabbi Akiva a ajouté : l’ail et l’ail sauvage, l’oignon et l’oignon sauvage, le
lupin et le lupin sauvage ne sont pas des mélanges interdits l’un avec l’autre.
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